
Fiche produit
Caractéristiques

GS2AH535
POIGNEE EXT FRONT 100..400A IP55
NOIRE

Statut commercial: Commercialisé

Principales
Gamme de produits TeSys
Nom abrégé de l'appa-
reil

GS2AH

Fonction produit Poignée rotative
Couleur de poignée Noir
Couleur du plastron de-
 la commande

Gris

Complémentaires
Type de commande rotative Avant externe
Marquage O-I
Cadenassage de la commande rotative Avec
Accessoires associés GS
[In] courant nominal 160 A

 125 A
 200 A
 100 A
 400 A
 315 A
 250 A

Poids 0.24 kg
Code de comptabilité Poignée GS2

Environnement
Normes IEC
Degré de protection IP IP55

Garantie contractuelle
Période 18 mois
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